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 Belgische Reanimatieraad - Conseil Belge de Réanimation– Belgischer Rat für Wiederbelebung 

Recommandations séquence RCP adaptée COVID-19 

pour la Centrale d’urgence 112 
 

 

Toutes les Centrales d’urgences 112 (CU112) devraient être au courant de la séquence RCP 
adaptée COVID-19 du BRC. 

Les instructions données par les opérateurs à un membre de la famille, à un témoin ou à un 
secouriste non professionnel de la santé lors d’un appel pour une suspicion d’arrêt cardiaque 
extra hospitalier doivent aussi être adaptées. 

 
Pendant la période COVID-19, les instructions suivantes sont d’application:  

 

1. Aucune instruction n'est donnée pour pratiquer la ventilation à moins qu'il ne 
s'agisse d'un enfant dans le cercle privé ou familial d’un témoin formé. 
 

2. L'opérateur encouragera l’intervenant à porter une protection nasobuccale. 
 

3. Si la victime est suspectée ou avérée être infectée par le COVID-19, l’opérateur donnera 
l’instruction d’utiliser le DEA. 
 
AUCUNE instruction ne sera donnée pour commencer des compressions thoraciques continues 
(RCP par téléphone) avant que le témoin ne porte les protections individuelles nécessaires 
(masque) et que le nez et la bouche de la victime soient couverts. 
 

4. Si les intervenants veulent appliquer le BLS « classique », alors l’opérateur 
donnera les instructions comme avant l'ère COVID-19 (directives 2015). Ceci peut être le cas, par 
exemple, s'il s'agit d'un membre de la famille, ou si la victime et le témoin sont infectés. 

 


